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ProcŽdures pour les rajustements de dŽbit et les Žcarts  
par rapport au Plan 2007 

 
 
Le Plan 2007 est con•u pour accommoder un plus large Žventail de situations que le plan 
actuel de rŽgularisation (Plan 1958-D). La Commission mixte internationale (ci-apr•s la 
Commission) estime que, dans la plupart des circonstances, il sera important de gŽrer les 
dŽbits conformŽment au Plan 2007 pour rŽaliser les avantages du plan et rŽduire au 
minimum lÕincertitude concernant les dŽbits planifiŽs et leurs effets. Avec le Plan 2007, 
la Commission prŽvoit donc rŽduire le nombre dÕŽcarts de dŽbits par rapport au plan.  
 
Comme il est dŽcrit dans le document sur les nouvelles dispositions institutionnelles, la 
Commission a lÕintention de former le Conseil international du lac Ontario et du 
fleuve Saint-Laurent qui veillera ˆ la mise en Ï uvre du plan de rŽgularisation. La 
Commission reconna”t quÕil faudra encore parfois sÕŽcarter des dŽbits Žtablis dans le Plan 
2007, ˆ  court terme et aussi peut-•tre sur de longues pŽriodes de niveaux et de dŽbits 
extr•mement ŽlevŽs ou bas. Ces Žcarts autorisŽs par rapport aux dŽbits planifiŽs sont 
dŽcrits en dŽtail plus bas. En 1961, la Commission a accordŽ au Conseil international de 
contr™le du fleuve Saint-Laurent le pouvoir discrŽtionnaire de s'Žcarter des dŽbits 
planifiŽs. La Commission a lÕintention de continuer ˆ  autoriser certains Žcarts ˆ  courts 
termes, en visant cependant ˆ  revenir rapidement aux dŽbits prŽvus dans le Plan 2007 et 
en Žvitant les effets cumulatifs. La Commission pourrait Žgalement permettre des Žcarts ˆ  
long terme dans certaines conditions dŽfinies de niveaux et de dŽbits tr•s ŽlevŽs ou tr•s 
faibles, seulement apr•s examen de la situation par le Conseil, puis approbation par la 
Commission pour une pŽriode dÕun mois, renouvelable apr•s rŽexamen. Le Conseil et les 
reprŽsentants des entitŽs responsables de la rŽgularisation continueront de gŽrer les dŽbits 
conformŽment au plan, dÕautoriser des Žcarts et de faire rŽguli•rement rapport ˆ  la 
Commission. 
 
Le r™le du Conseil quant aux Žcarts discrŽtionnaires  

Les r™les des reprŽsentants des entitŽs responsables de la rŽgularisation et du Groupe 
consultatif sur les opŽrations (GCO) du Conseil ne changeront pas beaucoup. Les 
reprŽsentants consulteront toujours le GCO chaque semaine pour relever et rŽsoudre toute 
question opŽrationnelle qui pourrait nuire ˆ lÕexŽcution du Plan 2007 pour la semaine 
suivante. Il pourrait sÕagir par exemple du besoin de sÕŽcarter du dŽbit prŽvu pour tenir 
compte de la formation de glace sur le fleuve Saint-Laurent ou dÕune inondation 
apprŽhendŽe dans la rŽgion de MontrŽal, ou pour faciliter la navigation dans la Voie 
maritime ou le port de MontrŽal. Selon les procŽdures opŽrationnelles proposŽes, tout 
comme cÕest le cas actuellement, le dŽbit sortant du lac Ontario suivra le plan de 
rŽgularisation ̂  moins de difficultŽs opŽrationnelles.  
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Selon les procŽdures actuelles et celles qui sont proposŽes, le Conseil est responsable des 
opŽrations hebdomadaires et doit •tre tenu au courant de la situation par les reprŽsentants 
des entitŽs responsables de la rŽgularisation. Si le Conseil ne peut parvenir ˆ un 
consensus sur les Žcarts par rapport aux dŽbits planifiŽs, il soul•ve la question aupr•s de 
la Commission, par lÕentremise des ingŽnieurs conseillers de celle-ci ˆ  Washington 
(D.C.), et ˆ  Ottawa (Ontario).  
 
En lÕabsence de consensus sur des Žcarts, les dŽbits devront respecter le plan.  
 
Rajustements en raison de lÕincertitude des prŽvisions 

Selon le Plan 1958-D, les Žcarts par rapport aux dŽbits prŽvus visent ˆ  bien gŽrer les 
dŽbits de crue provenant de la rivi•re des Outaouais ou ̂  tenir compte de la gestion des 
glaces. Le Plan 2007 vise les m•mes rŽsultats que les pratiques actuelles. Toutefois, 
comme les conditions de dŽbit et de glace de la rivi•re des Outaouais peuvent varier 
considŽrablement dÕune journŽe ˆ  lÕautre et que les prŽvisions de ces conditions servant 
aux calculs de rŽgularisation du dŽbit ne sont pas exactes, on sÕattend ̂  ce quÕil soit 
parfois nŽcessaire de rajuster le dŽbit ˆ  court terme, soit ˆ lÕintŽrieur dÕune semaine, pour 
Žviter des inondations dans la rŽgion de MontrŽal lorsque le niveau de la rivi•re des 
Outaouais est ŽlevŽ ou pour emp•cher des emb‰cles de se former dans le fleuve. Ces 
rajustements normaux du dŽbit ˆ  lÕintŽrieur dÕune semaine sont prŽvus dans ces 
circonstances par le Plan 2007, tout comme par le plan de rŽgularisation actuel. Si le plan 
ne permet pas ces rajustements, la question serait abordŽe comme un Žcart ˆ  court terme.    
 
Aucune restauration du dŽbit nÕest requise afin de compenser les rajustements de dŽbit 
effectuŽs ˆ  lÕintŽrieur dÕune semaine en raison dÕerreurs de prŽvision liŽes aux dŽbits et ˆ  
la gestion des glaces dans la rivi•re des Outaouais, car le Plan 2007 prŽvoit des 
rajustements durant la semaine pour des erreurs de prŽvision faites la semaine prŽcŽdente 
ou la semaine m•me. Les rajustements du dŽbit attribuables aux erreurs de prŽvision se 
distinguent des Žcarts discrŽtionnaires ˆ  court terme, car ces derniers doivent •tre dŽclarŽs 
et nŽcessitent la restauration des dŽbits, comme dŽcrit plus bas. Aucune restauration du 
dŽbit nÕest requise pour les rajustements attribuables aux erreurs de prŽvision, mais les 
reprŽsentants des entitŽs responsables de la rŽgularisation en prendront note pour les 
examens ultŽrieurs des rŽsultats du plan. En cas de risque dÕinondation ou de probl•me de 
gestion des glaces, le dŽbit peut •tre modifiŽ avec lÕapprobation de ces reprŽsentants, et 
ces questions seront portŽes ˆ  lÕattention du Conseil, ce qui est semblable ˆ  la pratique 
actuelle.    
 
ƒcarts discrŽtionnaires ˆ  court terme (dÕune durŽe habituelle de moins 
dÕune semaine)  

Avec la permission du Conseil, les reprŽsentants des entitŽs responsables de la 
rŽgularisation peuvent aussi approuver dÕautres Žcarts mineurs de moins dÕune semaine 
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par rapport au dŽbit prŽvu par le plan. Ces Žcarts discrŽtionnaires ˆ  court terme, qui 
durent habituellement moins dÕune semaine, sont utilisŽs dans des situations comme 
lÕentretien dÕinstallations hydroŽlectriques ou pour faciliter la navigation commerciale en 
cas de faibles niveaux dÕeau imprŽvus ou rehausser le niveau dÕeau pendant quelques 
jours afin de permettre aux plaisanciers de retirer leurs bateaux de lÕeau ̂  la fin de leur 
saison de navigation. Ces Žcarts de dŽbit doivent •tre compensŽs par des Žcarts inverses 
Žquivalents moins dÕune semaine apr•s la fin du premier Žcart, ou d•s que les conditions 
le permettent, afin dÕŽviter le plus possible de causer des effets cumulatifs sur le niveau 
du lac Ontario et de modifier lÕŽquilibre du Plan 2007. SÕil nÕest pas possible de restaurer 
en moins dÕune semaine le volume dÕeau prŽvu par le plan, le Conseil doit le faire la 
semaine suivante. La restauration du dŽbit en deux semaines ou plus ne sera permise que 
dans de rares circonstances lorsque le faire plus rapidement causerait des dommages 
Žvitables ˆ  divers intŽr•ts.   
 
Le nouveau Conseil peut dŽcider ˆ sa discrŽtion dÕeffectuer des Žcarts ˆ  court terme, mais 
doit les dŽclarer par la suite ˆ la Commission dans ses rapports semestriels normaux. 
Toutefois, dans le cas de tout Žcart qui ne peut •tre restaurŽ en deux semaines ou moins, 
le Conseil doit en informer la Commission ̂  lÕavance, d•s quÕil prend connaissance de 
lÕŽventuel besoin de lÕŽcart. Le Conseil doit alors aussi prŽsenter un plan de restauration 
du dŽbit et le faire approuver par la Commission ou obtenir dÕelle une dŽrogation lui 
permettant de ne pas procŽder ˆ  la restauration. Les dŽtails seront prŽsentŽs dans une 
directive de la Commission ̂  lÕintention du Conseil.  
 
ƒcarts en vertu du crit• re 10 

Pour assurer la bonne rŽpartition des avantages du Plan 2007, il faut rŽduire au minimum 
les Žcarts ˆ  long terme. La nouvelle Ordonnance dÕapprobation comprend un crit•re (le 
crit•re 10) qui permet des Žcarts ˆ  long terme approuvŽs par la Commission dans de rares 
situations o• le niveau du lac Ontario est tr•s ŽlevŽ ou tr•s faible. Le crit•re 10 sÕapplique 
ˆ  des seuils clairement dŽfinis et cesse automatiquement de sÕappliquer au bout dÕun 
mois, avec peu dÕexceptions. Selon ce crit•re, lorsque le Conseil prŽvoit trois mois ˆ 
lÕavance quÕil y a une forte probabilitŽ que le lac Ontario atteigne un niveau dÕeau qui 
nÕest dŽpassŽ que 1 % du temps ou quÕil diminue ˆ un niveau qui est dŽpassŽ 99 % du 
temps, il doit prŽsenter ˆ la Commission une analyse des risques que le niveau du lac 
atteigne un de ces seuils critiques. LÕanalyse doit comprendre un examen des impacts 
probables de lÕatteinte du seuil. Le Conseil peut demander lÕautorisation de sÕŽcarter du 
plan durant une pŽriode allant jusquÕ̂ un mois. Une demande dÕŽcart en vertu du crit•re 
10 doit comprendre un plan de restauration du dŽbit ou une recommandation selon 
laquelle la quantitŽ dÕeau sera compensŽe et quÕon reviendra au plan. On reconna”t que la 
quantitŽ dÕeau accumulŽe en raison de lÕŽcart sera rarement restaurŽe en quelques 
semaines, mais que lÕŽquilibre sera rŽtabli sur une plus longue pŽriode (des mois). 
LÕautorisation de sÕŽcarter du plan peut •tre renouvelŽe au-delˆ  dÕun mois si le Conseil en 
fait la demande et quÕil prŽsente une nouvelle analyse.  
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Les seuils de 1 % et de 99 % du Plan 2007 sont fondŽs sur le cycle saisonnier du 
lac Ontario, en tenant compte des niveaux dÕeau faibles et ŽlevŽs depuis 1954, et sur les 
sŽries chronologiques stochastiques des apports utilisŽes dans lÕƒtude internationale sur 
le lac Ontario et le fleuve Saint-Laurent (tableau 1). 
 
ƒcarts en cas dÕurgence  

Les situations dÕurgence consistent en des circonstances qui mettent des vies humaines en 
danger ou qui menacent lÕintŽgritŽ physique du lac Ontario et du fleuve et pourraient 
Žliminer la capacitŽ de gŽrer les dŽbits. Citons comme exemples de ces situations la 
dŽfaillance dÕune porte dÕŽcluse ou dÕune vanne dÕŽvacuation, la rupture dÕune digue, 
lÕinondation dÕune installation hydroŽlectrique, une panne dÕŽlectricitŽ ˆ grande Žchelle 
ou toute autre situation semblable imminente ou en cours. Il sÕagit de circonstances 
extr•mement rares, mais lorsquÕelles se produisent, il faut prendre des mesures 
immŽdiates, et les reprŽsentants des entitŽs responsables de la rŽgularisation sont alors 
autorisŽs ˆ  prescrire et ˆ  approuver, au nom du Conseil, des modifications dÕurgence du 
dŽbit. Les reprŽsentants doivent informer d•s que possible le Conseil et la Commission de 
toute mesure dÕurgence de ce genre.  
 


